
Vie associative 

 Renforcer les outils et 
les moyens au service des 
associations
La Ville a réaffirmé son soutien 
financier et matériel aux 
associations, à la hauteur de 
leur contribution à l’intérêt 
général. En 2025, plus de 8,5 
M€ d’aides financières ont été 
consacrés au secteur associatif, 
soutenant 240 associations, 
dont 22 nouvelles. Ces 
financements accompagnent 
l’ensemble des politiques 
publiques municipales : sport, 
culture, solidarité, santé, 
jeunesse, transition écologique, 
attractivité ou encore ouverture 
au monde.
Ce soutien est complété par 
des subventions en nature 
importantes (mise à disposition 
de salles, d’équipements, de 
matériel, de personnel ou de 
formations), représentant plus 
de 6 M€ en 2025. L’objectif est 
de lever les freins matériels à 
l’engagement et de permettre 
aux associations de se 
concentrer sur leurs projets.
Globalement, et à l’échelle du 
mandat, le soutien au mode 
associatif a été maintenu 
sans coupes drastiques et un 
dialogue apaisé a été engagé 
avec les acteurs associatifs. 
La refonte du règlement 
d’attribution des subventions 
a permis plus de transparence 
entre la Ville et les associations. 
De plus, l’engagement des 
associations sur les sujets 
prioritaires pour la municipalité 
est valorisé : gouvernance 
collective,  égalité et lutte 

contre les discriminations, 
rayonnement de la ville, 
impact économique, transition 
écologique.
La Ville a été fortement 
mobilisée pour soutenir 
des associations locales 
qui voyaient leur existence 
menacée en raison de difficultés 
financières ou de gestions. 
La Ville a pu apporter des 
soutiens financiers (subventions 
exceptionnelles) et humains 
(accompagnement budgétaire, 
reprise d’activité). Par exemple, 
la Ville soutient l’association 
GOALP qui accompagne 
les bénévoles de clubs 
sportifs dans la gestion des 
associations. 

Près de 2 450 
associations sur le 
territoire communal

13 000 bénévoles 
et environ 550 emplois 
associatifs

240 associations 
soutenues financièrement 
en 2025 (dont 22 nouvelles)

Plus de 8,5 M€ d’aides 
financières annuelles

Plus de 6 M€ d’aides en 
nature (locaux, matériel, 
personnel…) 

500 passages quotidiens 
à la Maison des 
Associations

79 heures d’ouverture 
hebdomadaire

+25 % d’associations 
participantes au Forum des 
associations en dix ans

Les chiffres du mandat

En synthèse
Entre 2020 et 2026, la Ville 
de Chambéry a renforcé 
et modernisé sa politique 
en faveur de la vie 
associative. En structurant 
une feuille de route dédiée, 
en consolidant les soutiens 
financiers et matériels, en 
faisant évoluer la Maison 
des Associations et en 
valorisant l’engagement 
citoyen, la municipalité 
affirme une vision claire : 
les associations sont des 
partenaires essentiels 
de l’action publique et un 
moteur indispensable du 
vivre-ensemble et de la 
démocratie locale.

 Faire de la Maison 
des Associations un 
lieu ressource de 
l’engagement
La Maison des Associations 
(MDA) est au cœur de la 
politique municipale en faveur 
de la vie associative. Avec 
500 passages quotidiens 
et 79 heures d’ouverture 
hebdomadaire, elle constitue 
un équipement central pour 
les bénévoles, les salariés 
associatifs et le public. Au cours 
du mandat, la MDA a accentué 
son rôle d’accompagnement des 
associations en développant les 
formations pour les bénévoles 
associatifs et la programmation 
du lieu avec l’accueil 
d’événements locaux, nationaux 
et d’expositions. 
La Ville a engagé une réflexion 
stratégique sur l’évolution de 
la MDA afin de répondre à 
l’intensification des usages et 
à la diversification des besoins. 
Les travaux, pensés avec les 
associations, vont permettre de 
transformer le lieu et intégrer :
•		un accompagnement renforcé 

des associations,
•		des espaces de travail 

adaptés,
•		des lieux de convivialité et de 

coopération,
•		une meilleure capacité 

d’accueil pour les projets 
émergents.

Sans attendre cette rénovation 
d’ampleur programmée, la Ville 
a engagé de premiers travaux 
d’amélioration du site et une 
cantine associative s’établira 
en 2026 à la MDA pour 
contribuer à l’animation du lieu 
et préfigurer une installation 
définitive à l’issue des travaux 
de rénovation.  

 Valoriser l’engagement 
associatif
Tout au long du mandat, la Ville 
a cherché à renforcer la visibilité 
des associations et l’accès des 
habitants à l’engagement. Des 
temps fédérateurs, au premier 
rang desquels le Forum des 
Associations, permettent de 
donner à voir la diversité du 
tissu associatif, de favoriser 
les rencontres entre citoyens et 
acteurs locaux et d’encourager 
le bénévolat.
L’évolution du Forum sur le 
mandat illustre cette dynamique 
: +25 % d’associations 
participantes en dix ans, une 
fréquentation en hausse et 
une programmation enrichie. 
Ces évolutions traduisent un 
tissu associatif vivant et une 
volonté municipale d’adapter 
les formats pour répondre 
aux attentes des associations 
comme du public.
La Ville a défendu le modèle 
associatif comme un vecteur 
fort d’engagement et de 
participation citoyenne. Par 
exemple, c’est ainsi qu’elle a, en 
parallèle d’une municipalisation 
temporaire, accompagné les 
habitants des Combes dans la 
création d’un nouveau centre 
social. 
Des actions ont aussi été 
entreprises pour valoriser le 
bénévolat dans les associations 
: prix du bénévole de l’année 
aux trophées sportifs, mise à 
l’honneur de bénévoles dans 
les noms des équipements 
sportifs ou publics (Gymnase 
Jean Caillet, square Lucienne 
Richel…)
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Une ville qui soutient, accompagne et valorise  
l’engagement associatif 
À Chambéry, la vie associative constitue un pilier essentiel du lien social, de la citoyenneté et de 
la vitalité démocratique locale. Forte d’une histoire sociale marquée par l’engagement collectif, la 
Ville s’appuie sur un tissu associatif particulièrement riche et dynamique, présent dans tous les 
quartiers et dans des domaines aussi variés que le sport, la culture, la solidarité, l’environnement, 
la santé, la jeunesse ou la citoyenneté.
Entre 2020 et 2026, l’ambition municipale est restée constante : accompagner durablement les 
associations, dans le respect de leur autonomie, pour leur permettre de se développer, d’innover et 
de contribuer pleinement à l’intérêt général. 


